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RAPPORT MORAL 
Christian Marrel-Président APAJH 43 

 

2022, l’année des 50 ans de l’APAJH43, a été une année de restructuration, nous avons :  
 

- Clarifié l’organisation entre gouvernance et dirigeance, et préparé une passation de 

relais pour le poste de Président. 

 
 

- Recruté un directeur des établissements et services et complété l’équipe des chefs de 

service. 

- Défini et appliqué un nouveau fonctionnement basé sur le nouvel organigramme. 

- Commencé à structurer la fonction siège. 

- Engagé l’actualisation des projets de service. 

- Accéléré la mise en œuvre des fiches actions du CPOM 2020–2024. 

- Renouvelé le CSE pour quatre ans 

- Négocié un accord collectif de travail pour répondre au souhait des équipes de la MAS 

d’une organisation du travail en 12 heures. 
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Nous avons par ailleurs engagé deux chantiers importants :  

- Le premier concerne l’actualisation de notre projet associatif qui doit redéfinir les 

orientations stratégiques de l’association pour cinq ans. 

- Le deuxième concerne la qualité de vie au travail. L’APAJH 43, soucieuse de sa 

responsabilité sociale, entend œuvrer pour l’évaluation et l’amélioration de la qualité 

de vie au travail. 

 

Ces deux chantiers ont vocation à se développer au cours de l’année 2023. 

Cette année 2023 sera aussi celle du bilan de notre premier CPOM et des débuts de 

négociation du suivant. 

 

L’APAJH43 est membre de la Fédération APAJH :  

➢ Elle soutient et relaie ses combats pour la pleine citoyenneté et le pouvoir d’agir des 

personnes en situation de handicap. 

➢ Elle soutient les initiatives fédérales en faveur des professionnels du médico-social 

(revalorisation salariale des oubliés du Ségur). 

 

« Notre ambition est de construire avec vous, une société plus inclusive, qui laisse la place 
à l’autodétermination de chacun. Notre action est une action collective. Nous ne réaliserons 
pas cette ambition sans vous. » 
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Rapport d’activité 

2022 
 
 
Ce rapport d’activité permet à chacun de prendre connaissance des initiatives 
et réalisations de notre association départementale. 
Nous espérons que la lecture de ce rapport vous incitera à suggérer de nouvelles 
actions en direction des personnes en situation de handicap ou participer à 
l’activité de nos établissements et services. 
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SOMMAIRE RAPPORT D’ACTIVITE 

 

➢ La vie Associative et Militante 

• Les adhérents - les membres de l’association 

• L’activité statutaire de l’association APAJH 43 

• Les projets réalisés et en cours de réalisation 

➢ Les établissements et services de l’APAJH 43 et leurs activités 

• Présentation et implantation géographique des services et établissements 

• Siège - Présentation des actions engagées  

• Activités de chaque service et établissement 
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            LA VIE ASSOCIATIVE OU MILITANTE 

 
L’APAJH Haute-Loire milite pour la pleine citoyenneté des personnes en situation de 
handicap, pour une société où l’ensemble des dispositifs sont accessibles à tous dans le 
respect des souhaits et attentes de chacun. 
L’APAJH considère que le handicap relève de la société tout entière, et inscrit ses combats 

dans le projet d’une société du vivre-ensemble, fondé sur les valeurs de la République. 

« Être des citoyens à part entière », signifie, pour les personnes en situation de handicap 

exercer ses choix de vie et bénéficier des adaptations et des accompagnements spécialisés 

rendant la société universellement accessible. 

L’APAJH appelle à construire collectivement une société inclusive, l’accès à tout, pour tous, avec tous ! 

L’adhésion est le premier acte d’engagement. 

Chaque adhérent est une force pour l’Association et ses actions. 

 

J E   D E V I E N S   A D H E R E N T 
ASSOCIATION DEPARTEMENTALE 

POUR ADULTES ET JEUNES HANDICAPES  

12 Bd Maréchal Joffre 

43000 LE PUY EN VELAY 

 04.71.05.28.81 

siege@apajh43.fr  -  www.apajh43.fr 

 NOM …………………………………………………………………………………… PRENOM …………………………………………………………. 

 

ADRESSE…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

CODE POSTAL………………………………………………VILLE…………………………………………………………………………………………. 

TEL ……………………………………………………… MAIL……………………………………………………….…………………………………….  

  

  Je renouvelle mon soutien à l’APAJH 43 pour 2023.                                                                 Le Président,  

  J’apporte mon soutien comme nouvel adhérent à l’APAJH 43 pour 2023.                           Bernard Hantson

   

40 € ou 30 € pour les familles ayant une personne handicapée accueillie dans un de nos Établissements  

Paiement par chèque à adresser au siège départemental. En retour, un reçu fiscal vous sera délivré  (Merci de ne 

pas en tenir compte si votre règlement a déjà été effectué)  

Seules les personnes à jour de leur cotisation peuvent voter lors de l’Assemblée Générale 

 

 

http://www.apajh43.fr/
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LES ADHERENTS ET MEMBRES DE L’ASSOCIATION 

L’association compte 250 membres à jour de leur cotisation en 2022. 

Le Conseil d’administration est composé de 24 membres :  

Jean ARSAC, Serge BAYLOT, Alain BONNET, Didier BOURDELIN, Daniel BOYER, Claude 

BUSSAC, Marie Noelle CAPRARO, Christian CARPENTIER, Antoine COURBON, Annick DIRE, 

Alain FERRAND, Jeanine GIRE, Bernard HANTSON, Arnaud LAURENS, Christian MARREL, 

Hubert MARREL, Bastien METRAT, Jeanine PERBET, Jean Marc PLAINARD, Nicole ROLLAND, 

Sylviane SAUGUES, Patrick TOINARD, Daniel TOUCHEBOEUF, Raymond VILLEVIEILLE 

 

Le Bureau est composé de 9 membres :  

Le président : Christian MARREL 

Les vice-présidents : Annick DIRE – Bernard HANTSON 

Le Secrétaire : Raymond VILLEVIEILLE 

Le secrétaire Adjoint :  Marie Noelle CAPRARO 

Le trésorier : Christian CARPENTIER 

Le trésorier Adjoint : Daniel TOUCHEBOEUF 

Les membres du bureau :  Jean Marc PLAINARD, Patrick TOINARD 
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L’ACTIVITE STATUTAIRE DE L’ASSOCIATION APAJH 43 

 

REUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : En 2022 le C.A. s’est réuni 2 fois  

 

REUNIONS DU BUREAU : En 2022 le Bureau s’est réuni 13 fois  

 

Participation travaux de la Fédération APAJH : 

 

- Groupe de travail national « Habiter ». 

- Congrès à Arcachon sur l’habitat partagé. 

- Conférence de territoire. 

- Conseils de région. 

- Participation à la réunion des Présidents. 
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LES PROETS REALISES EN 2022  

      

                               

Durant l’année 2022 plusieurs demandes de prêt ont été faites. Que ce soit pour découvrir, 

accompagner, mais surtout pour partager d’agréables moments. 

 

 

Le 29/03 : Pour accompagner la petite Lola en 

classe nature dans les bois du Pertuis. 

 

 

Le 09/04 : Sortie APAJH à l’étang du Péchay, 

Costaros (2 Joëlettes). 

 

 

 

Le 13/05 : Sortie classe verte aux Estables (école du Pertuis) pour permettre à Mélina de 

découvrir les Marmottes et le Cani-Rando. 

 

 

 

 

JOELETTE 
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Le 01/08 : Prêt, pendant 15 jours, à une famille de vacanciers des 

Charentes permettant à Cerise la découverte de la Haute-Loire . 

Le 21/10 : Découverte de la Joëlette, dans le cadre de « On Conte 

sur Nous », aux élèves de l’école primaire de Vals. 

Le 05/11 : Randonnée « SPORTIVE » dans le cadre du Téléthon, à 

Vorey/Arzon (2 Joëlettes). 

                                                                                                  

Cet après-midi de pêche s'est déroulé le 6 septembre 2022 et a été écourté en raison du 

mauvais temps. Néanmoins il a permis à quelques résidents de la MAS de profiter des joies 

de la pêche. 

 

 

 

 

 

Il est à souligner que des travaux ont été réalisés 
récemment sur ce plan d'eau de Céaux d'Allègre : 
- une aire de stationnement pour personne 
à mobilité réduite a été matérialisée au sol 
- création d'un ponton pour permettre aux 
personnes en fauteuil roulant de pêcher sans 
risque 
- la passerelle a été refaite à neuf ainsi que l'accès 
à ce ponton. 

Journée Pêche à Céaux d’Allègre 
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Depuis six ans en coopération avec l’Education nationale, la Ligue de l’enseignement, l’APAJH 

organise avec le concours de nombreuses associations et institutions partenaires, un travail 

sur l’année scolaire dans plusieurs classes autour du projet. 

Le but de cette action est la sensibilisation à la différence, à la singularité et au respect de 

l’autre. 

Cette année ce travail a été conduit en associant les classes de CM1 et CM2 de l’école La 

Fontaine à Vals et une classe de sixième du collège Jules Vallès. 

Une dimension intergénérationnelle a été introduite cette année avec la participation de 

l’EHPAD Saint-Dominique de Vals. 

 

 
 

 

 

 
 

On conte sur nous 
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Le groupe de travail « Habiter » 

 

A la fréquence environ d’une réunion par trimestre, le groupe composé de jeunes adultes 

(Pierre-Marie, Stéphanie, Virginie, Lola, Florent, Jessica), de leur famille et d’administrateurs 

se réunit pour, à terme, trouver une solution concrète à cette question : « Comment 

répondre à une demande légitime d’autonomie exprimée par des jeunes adultes sans les 

mettre en danger ? ». Nous sommes conscients des difficultés à surmonter mais la volonté 

d’y arriver est réelle. 

Pour ce faire : 

Différents contacts activés : 

- Rencontre avec l’ADMR. 

- Participation de Marie-Noelle Capraro au groupe de travail activé par le CCAS de St 

Germain Laprade en vue de construire l’intégration de ce quartier à la vie sociale et 

culturelle du Bourg (250 habitants supplémentaires attendus). 

- Mails à différentes mairies ayant des habitats inclusifs (Beauvais, Cherbourg). 

- Visio avec le bailleur social Alliade afin de construire le Cahier des Charges, objectif 

de réalisation fin 2024 (plusieurs séances au cours de l’année). 

- Visio avec « Habitat et Territoire Conseils » en vue de répondre à l’Appel 

Manifestation d’Intérêt lancé par le Département sur la dotation de l’Allocation à la 

Vie Partagée (AVP). 

- Réunion avec les représentants du Département concernant cet AMI. 

- Participation à la table ronde ADIL 42-43 (Agence d’Information sur le Logement 

Loire Haute-Loire) de St Etienne le 24 novembre. 

- Participation au groupe de travail national sur le thème « Habiter », texte voté au 

Congrès d’Arcachon. 
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Des travaux en séances : 

- Définition d’une journée type afin d’en dégager les pistes de financement. 

- Destination d’un des 8 logements en appartement relai d’adaptation à l’autonomie 

dont la location sera supportée par l’APAJH. 

- Précisions sur le Cahier des Charges destinés à Alliade. 

- Recensement des personnes pouvant être concrètement intéressées par le projet 

- Réflexion sur la participation des professionnels sur l’accompagnement des 

personnes sur ce projet. 

- Présentation du contenu et de la réponse faite à l’Appel Manifestation d’Intérêt 

lancé par le Département sur la dotation de l’Allocation à la Vie Partagée (AVP) puis 

dans un 2ème temps du contenu et des conditions d’attribution de l’AVP par le 

Département à savoir : 

o 9000 € par locataire versés au porteur du projet (APAJH) dès l’entrée du 

locataire dans son logement, exclusivement orienté « coordination et 

animation ». Ne couvre pas la présence d’une veille de nuit, financement 

toujours en cours de montage. 

Des activités de cohésion du groupe : 

- Randonnées (étang du Péchay à Costaros, Allègre…). 

- Sorties piscine à Lavoute sur Loire. 

- Sortie pêche à Céaux d’Allègre. 

➢ A noter les étangs du Péchay et de Céaux sont dorénavant dotés de pontons 

PMR). 

- Participation au Téléthon à Vorey. 
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Randonnée pédestre à Allègre 
 

 

 
 

AIDES VACANCES 2022 

 

Partenariat renouvelé entre le Secours Populaire Français et l’APAJH 43.  

 

750 € ont été attribués à 6 familles avec l’objectif d’inclure des enfants en situation de 

handicap (centre de loisirs sans hébergement, centres de vacances, camps, vacances 

familiales). 

L’APAJH 43 remercie chaleureusement le Secours Populaire Français pour la confiance 

accordée et à sa fidèle participation depuis plus de 20 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme chaque année une randonnée pédestre a été 

organisée à Allègre le 12 juin 2022. 

En partenariat avec France ADOT 43 cette activité́ 

conviviale et joyeuse permet un rassemblement sur 

d’agréables sentiers aux Portes d’Auvergne.  

La journée se termine par une collation gourmande et 

une loterie où tout le monde gagne ! Remerciements au 

Conseil Départemental et Marie-Agnès Petit pour les lots 

offerts.  
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TABLE RONDE TND 
 

 

                        
 

L’APAJH 43 a organisé le 6 décembre 2022 une table ronde autour des troubles du 

neurodéveloppement dans les locaux du Conseil Départemental. 

 

8 médecins spécialistes et deux psychologues ont développé les thèmes suivants : 

 

➢ Quand on parle de T.N.D. de quoi parle-t-on ? 

 

➢ Acteurs de première ligne quels sont les signes qui doivent nous alerter ? 

 

➢ Les enjeux d’une prise en charge adaptée précoce.  

 

Cette conférence a réuni plus de 100 participants. 
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     NOS SERVICES ET ETABLISSEMENTS  

SIEGE 

 

 

POLE ENFANCE 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CAMSP 

Impasse des Gravières 

43750 VALS PRES LE PUY 

 04 71 04 10 20 

camsp@apajh43.fr 

Cheffe de service : Alexandra REYNAUD 

 

REZOCAMSP 

5, Rue de la Chaunière 

43100 BRIOUDE 

04 71 50 54 01 

rezocamsp@apajh43.fr 

Chef de service : Eric LABOURIER 

PLATEFORME D’ORENTATION ET DE COORDINATION 

Loire/Haute-Loire – TND 0 - 6 ans. 

26 Rue des Passementiers 

42000 SAINT-ETIENNE 

poctnd4243@chu-st-etienne.fr 

Chef de Service : Eric LABOURIER 

UNITE D’ENSEIGNEMENT 

MATERNELLE 

Chemin via les Combes 

43000 ESPALY ST MARCEL 

uema@apajh43.fr 

Cheffe de service: Alexandra REYNAUD 

 

Siege de l’APAJH 43 

12, Bd Maréchal JOFFRE 

43000 Le puy en Velay 

04 71 05 28 81 

Siege@apajh43.fr 

Directeur des établissements et services : Frédéric RIDEAU 

CAMSP 

mailto:camsp@apajh43.fr
mailto:rezocamsp@apajh43.fr
mailto:poctnd4243@chu-st-etienne.fr
mailto:uema@apajh43.fr
mailto:Siege@apajh43.fr
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POLE ADULTE 
Directrice pole Adule : Marjorie FILIOL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SSESD 

58 Bis av Charles Dupuy 

43700 BRIVES CHARENSAC 

04 71 02 58 33 

ssesd.brives@apajh43.fr 

Cheffe de service : Ximena salvatierra 

MAS « La Merisaie » 

20 Rue Gabriel Breul 

43270 ALLEGRE 

04 71 00 23 43 

mas@apajh43.fr 

Cheffe de service : Meryl DUCHET/ Chef de service : Benjamin LAMIRAND 

 

SAMSAH 

11 Rue de la Chaunière 

43100 BRIOUDE 

04 71 00 23 42 

secretariatsamsah@apajh43.fr 

Directrice : Marjorie FILIOL 

 

SSESD 

13 J Av J. Martouret- Les Couteliers 

43120 MONISTROL SUR LOIRE 

04 71 61 42 

ssesd.monistrol@apajh43.fr 

Cheffe de service : Ximena salvatierra 

 

mailto:ssesd.brives@apajh43.fr
mailto:mas@apajh43.fr
mailto:secretariatsamsah@apajh43.fr
mailto:ssesd.monistrol@apajh43.fr
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NOS SECTEURS D’INTERVENTIONS 

 

 

 

 

 

 

 

MAS « La Merisaie » 

CAMSP 
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ACTIVITES DU SIEGE APAJH 43 

 

 

 
 

 

2022 – une Année de transition 

 

1 -1. Une redéfinition de l’organigramme hiérarchique et fonctionnel :  
 

- La crise Covid de 2020 a laissé des traces notamment sur l’équipe de direction de 

l’APAJH-43 : des départs dans l’équipe cadre ont eu lieu (Directeur Exécutif, Directeur 

pôle enfant, Directeur de la MAS, chef de service Rézocamsp …). L’équipe politique de 

l’APAJH-43 a voulu faire de ces départs une opportunité en reposant la question de la 

structuration de la Gouvernance et de la Dirigeance de l’association. 

 

- Le recours à un Manager de transition avait été initié dès septembre 2021. La mission a 

été confiée au cabinet Interaction. Un Manager de transition a été missionné en la 

personne de Monsieur Monin sur la période d’octobre 2021 à juin 2022. La mission 

confiée a porté sur deux axes : 

➢ Travailler avec les élus du C.A. de l’APAJH-43 pour poser une organisation pérenne.  

➢  Assurer l’intérim de Direction de l’Association. 
 

- Cette mission a débouché sur :  

➢ La mise en en place d’un organigramme clair identifiant les rôles de chacun                                  

( Gouvernance, Dirigeance). 

➢ La mise en place de fiche de poste pour les directeurs et chefs de services. 

➢ La mise en place de fiches de Délégation pour les directeurs et chefs de services.  

 

 

 

 

 

 

Siege de l’APAJH 43 

12, Bd Maréchal JOFFRE 

43000 Le puy en Velay 

04 71 05 28 81 

Siege@apajh43.fr 

Directeur des établissements et services : Frédéric RIDEAU 

mailto:Siege@apajh43.fr
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- A la lecture de l’organigramme on notera :  

➢ La mise en place d’un Directeur des établissements et services appuyé par une 

adjointe de direction. 

➢ Le Positionnement de chefs de services avec délégation pour les services du pôle 

enfance. 

➢  Le Positionnement d’une Directrice de Pôle pour le Pôle Adulte.  

 

- Les chefs de services et la Directrice de Pôle adulte ont été installés au cours du 2ème 

trimestre 2022 :  

➢ Directrice du Pôle Adulte : Marjorie FILIOL;  

➢ Chef de service – Rezo Camsp : Eric LABOURIER ;  

➢ Cheffe de service - Camsp : Alexandra REYNAUD ;  

➢ Cheffe de service - UEMA : Alexandra REYNAUD  

➢ Cheffe de service – SSESD : Xiména SALVATIERRA ;   

➢ Directeur des établissements et services a été recruté en la personne de Frédéric 

RIDEAU. Il a pris ses fonctions le 8 juillet 2022. 

➢ Adjointe de direction au siege : Sylvie BRUNON. 
 

1-2. Structuration du travail de la Gouvernance : 
 

 - Dans la prolongation des préconisations de la mission de transition et de la prise de 

fonction du directeur des établissements et service, le travail de l’équipe chargée de la 

gouvernance a été structuré. Un calendrier statutaire pour l’année Scolaire 2022/2023 a 

été mis en place. Ont été programmés : 

➢ Un bureau par mois de septembre 2022 à juin 2023. 

➢ 4 Conseils d’Administration. 

➢ L’Assemblée Générale de l’association a été ramenée dans les 6 mois qui 

suivent la clôture de l’exercice et fixée au Mercredi 28 Juin 2023. 
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- Les travaux des bureaux et C.A. sont structurés (= convocation + ordre du jour à J-8 et 

Compte-Rendu). Les membres du Bureau et du Conseil d’Administration sont ainsi 

régulièrement informés sur le fonctionnement des établissements et services et sont 

sollicités pour prendre les décisions en matière d’orientations et de gestion de 

l’association et des établissements et services.  
 

- L’équipe politique a engagé un travail d’actualisation du Projet Associatif basé sur la 

consultation de toutes les parties prenantes (personnes accompagnées, parents, 

bénévoles investis, équipes salariés). Ce travail d’actualisation verra son aboutissement 

à l’AG du 28 Juin 2023. 
 

 1-3. Outils de la loi 2002-2 :  
 

- Un travail d’actualisation des projets de services et/ou d’établissement a été lancé dès 

le mois de septembre. Conformément à la RBPP des comités de pilotage ont été 

constitués et la participation active de toutes les parties prenantes a été recherché. 

➢ Les services du secteur enfants (SSESD, CAMSP, REZOCAMSP, UEMA) aurons 

finalisé la réactualisation leurs projets de services au 30 juin 2023. 

➢ Les établissements et services du pôles Adultes (SAMSAH, MAS la « Merisaie ») 

auront finalisé la réactualisation de leurs projets d’établissement/ de Service au 

31/12/2023.  
 

-  Le CVS de la MAS a été renouvelé et fonctionne selon les dispositions du nouveau 

Décret.  

➢ Pour les établissements ne disposant pas de CVS d’autre forme de participation 

sont mise en place (groupe d’expression, enquête de satisfaction).  
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1-4. Structuration de la fonction Siège  
 

-  La fonction siège se structure autour du directeur des établissements et service selon 

deux axes :  

➢ Structuration de la fonction comptable et budgétaire en liaison avec le 

GECAC. 

➢ Structuration de la fonction RH. 
 

- Le siège développera en 2023 au-delà de la coordination du fonctionnement des 

établissements et services et du pilotage du CPOM et de l’interlocution avec les 

différents partenaires la mise en place en 2022 un pilotage harmonisé de la démarche 

qualité.  
 

1-5. Ressources Humaines :  
 

- Dialogue social : Une attention particulière a été portée dès la prise de fonction du 

Directeur des établissements et services à la qualité du dialogue social. Une 

planification annuelle des CSE et CSSCT a été établie. L’instance a été renouvelée en 

décembre 2022. 

 

- NAO : Des négociations annuelles obligatoires ont été engagées de septembre 2022 à 

décembre 2022. Elles débouchent sur 3 Accords d’entreprise.  

➢ Mentionnons notamment un accord sur le « Recours à la journée de 12 heure 

par dérogation » pour l’organisation du travail à la MAS – Cette mesure 

revendiquée par les équipes doit participer d’un meilleur équilibre vie 

privée/vie professionnelle et contribuer à l’attractivité de la MAS.  
 

- Evaluation des Risques RPS : Après la période covid qui a éprouvé les équipes et le 

turn-over sur l’équipe cadre, il nous a semblé indispensable de procéder à une 

évaluation des risques psychosociaux au sein de l’association.  
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➢ Dès la fin Août, nous nous sommes engagés avec l’appui de l’AIST-43 dans 

une démarche d’évaluation des risques psychosociaux en suivant les 

préconisations de l’ARACT – (co-pilotage, cahier des charges, organisme 

agréé, indicateurs et questionnaires recommandés… ).  

➢ Cette démarche initiée sur le 2ème semestre 2022 se poursuit sur le 1er 

semestre 2023 – Le diagnostic sera posé pour le 30 juin 2023 et débouchera 

sur l’intégration des RPS dans les DUERP et la mise en place de plans d’action 

si nécessaire. 
 

- Mesures salariales : Le « Ségur » et la « Mesure pouvoir d’achat » ont été appliqués au 

fil de l’eau de l’opérationnalité des décisions. La mesures pourvoir d’achat 

préconisation syndicat employeur Nexem) a été appliquée en janvier 2023 avec effet 

rétroactif au 1er juillet 2022.  
 

- Plan de Développement des compétences :  

➢ PDC – 2022 : 27 Actions de formation ont été engagées en 2022 (hors 

supervision et APP). 49 salariés ont bénéficié d’une formation individuelle ; 

19 Salariés ont bénéficié d’une formation collective. 

➢  PDC 2023 : Le plan de développement des compétence 2023 a été présenté 

au C.S.E. le 09 décembre 2022. Les axes retenus sont : 

o Les formations sécuritaires obligatoires (incendie, SST, AFGSU, …).  

o Les formations pour maintenir l’expertise des équipes dans le cœur de 

métier et maintenir l’excellence de nos services. 

o Les formations à la bientraitance et à la lutte contre la maltraitance.  

o Les formations individuelles pour maintenir l’employabilité des 

salariés. 
 

- Entretiens Professionnels : 

➢ L’ensemble des cadres en situation d’encadrement a eu son entretien 

professionnel sur le 4ème trimestre 2022. 

➢  Pour les salariés des établissements : une partie (1/3 ) a eu un entretien 

professionnel en 2022, le reste de la cohorte (2/3 ) aura son entretien 

professionnel en 2023.  
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- Perspectives : Gpec : les éléments présentés précédemment préfigurent la mise en 

place les outils d’une G.P.E.C. structurée. L’association devra de doter d’un logiciel 

métier R.H. pour harmoniser les outils et les intégrer les uns aux autres.  

 

- Oubliés du Ségur : Un sujet de tension et de revendication persiste il concerne les « 

Oubliés du Ségur », l’Apajh-43 s’associe au positionnement de la Fédération Nationale 

APAJH pour revendiquer l’application et donc le financement du Ségur pour tous les 

métiers : les fonctions services généraux, administrative et supports contribuant 

pleinement à la qualité des accompagnements.  
 

1-6. Démarche Qualité :  
 

- Déclaration d’évènements indésirables : un outils « papier » de déclaration des 

évènements indésirable existe dans chaque établissement et services avec remontée 

aux chefs de services et au directeur des établissements et services. Les E.I.G. sont 

systématiquement déclarés sur la plateforme du point focale (les cadres ont participé 

aux journées de formation organisées par l’ARS).  
 

1-7. Virage du numérique :  
 

- Projet Numerica : L’Apajh-43 s’est engagée dans le virage du numérique et a candidaté 

dans le cadre d’une « Grappe » portée par le Gecac, pour la mise en place d’un DUI. 

Retenue dans le cadre du projet « Numérica ». 
 

- En 2022 l’APAJH-43 a :  

➢ Engagé et terminé en 2022 la mise à niveau et l’harmonisation de son parc 

informatique (portables sous environnement windows-365) assortis d’un contrat 

d’infogérance avec un prestataires spécialisé ( Cim-informatique). 

➢ S’est dotée de la fibre sur l’ensemble de ses établissements. 

➢ A renforcé la capacité de connexion en Wifi sur ses établissements pour les équipes, 

les personnes accompagnées les visiteurs.  
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➢ Un Diagnostic de maturité numérique :  L’APAJH-43 s’est engagée sur l’élaboration 

d’un diagnostic numérique afin de mettre en place un plan de formation spécifique 

en direction de ses équipes. 

➢ D.U.I. : Un nouveau D.U.I, développé par Cegi-Alfa dans le cadre de l’appel à projet 

et au services de 8 Organismes Gestionnaires membres de la grappe le « Projet 

Numérica » va être déployé en 2023 en remplacement des Logiciels antérieurs 

obsolètes ( éval38 … ). Le nouveau D.U.I. répond totalement au cahier des charges 

de la CNSA notamment en matière de sécurité et d’interopérabilité. La phase des 

études fonctionnelles est programmée fin mai/début juin 2023 pour un 

déploiement progressif à partir de septembre 2023.  
 

- Perspectives 2023 :  

➢ Se doter d’un logiciel R.H.  

➢ Se doter d’un logiciel permettant la mise en place d’une démarche qualité 

structurée pouvant nous aider à piloter et tracer : les DUERP, les E.I, les 

questionnaires de satisfaction, les plans d’action. 
 

1-8. Appel à projet/ à Manifestation d’intérêt :  

 

L’APAJH-43 a répondu à 2 appels à manifestation d’intérêt en 2023 :  

➢ Aide à la vie partagé (AVP) dans le cadre d’une volonté de projet d’habitat inclusif 

de la part d’un groupe de jeunes adultes en situation de handicap qu’elle soutien. 

Le projet a été retenu et une convention signée avec le Conseil Départemental de 

Haute-Loire. 

➢ Plateforme TND 7-12 ans Loire-Haute-Loire : déjà co-porteuse de la plateforme 

TND 0-6 ans Loire-Haute-Loire avec le CHU de ST Etienne et la Ligue de 

l’Enseignement 42, l’APAJH-43 a répondu à l’appel à projet pour la plateforme TND 

7-12 ans avec la Ligue de l’enseignement 42 et l’Association DYS-42. Pas retenus en 

2022 dans un premier temps, les derniers contacts avec l’ARS région nous laissent 

penser à une issue favorable en 2023.  

 

 

 



 

 

 

26 

 

 

 

 

1-9. Pilotage du CPOM et des fiches actions 

- Le siège pilote et coordonne la mise en œuvre des fiches actions contenues dans le 

CPOM 2020-2024. 

- Mentionnons notamment :  

➢ Transformation de l’offre MAS. 

➢ Déploiement antenne CAMSP, bassin jeune Loire. 

➢ Déploiement antenne SSESD, bassin Lafayette. 

- Le siege assure l’interface avec les autorités de tarification ARS, Conseil 

Départemental ; et Education Nationale. 

 

1-10. Des « impondérables » qui grèvent les résultats de l’année 2022. 

 

- L’APJH-43 a une tradition de résultats positifs (2020 et antérieurs).  

➢ L’Exercice 2021 a montré un résultat juste à l’équilibre.  

➢ L’exercice 2022 voit pour la première fois son résultat de gestion des établissements 

se dégrader (- 252 486,02 €) du fait d’éléments conjoncturels identifiés : 

➢ Mais aussi sur du fait d’éléments structurels qu’il nous appartiendra d’éclairer dans 

le cadre de la préparation de l’EPRD : 

o Impact de l’application du Ségur / augmentation effective de la Dotation 

Globale.  

o Effet de l’inflation (ex : budget alimentaire de la MAS … ). 

➢ La réserve de compensation des déficits dotée les années précédente permet 

d’absorber ce résultat déficitaire.  

 

- Le retour à l’équilibre est l’objectif 2023, il sera travaillé dans le cadre de la préparation 

de l’EPRD 2023. 

 

- Ces éléments seront développés dans le cadre du rapport Budgétaire. ( cf infra )  
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ACTIVITES DU CAMSP 

 

 

 
 

 

Le CAMSP installé à Vals près -le-Puy depuis 2020 a un agrément pour 40 enfants en soin 

régulier. En 2023 la file active est 148 enfants. 

- L’activité du CAMSP en 2022 :  

➢ 52 enfants reçus pour un bilan 
➢ 67 enfants admis en soins réguliers  
➢ 41 sorties courant 2023  
➢ Augmentation constante des enfants domiciliés sur le bassin de la Jeune Loire (secteur 

relativement éloignés de Vals ce qui nécessite de longs déplacements pour les enfants 
et les familles) 

 
- Le CAMSP des Gravières, CAMSP polyvalent, est naturellement engagé dans l’accueil pour 

le bilan ainsi que l’accompagnement et le suivi :  

• D’enfants nés prématurément ou vulnérables, ayant présenté une 
pathologie néonatale sévére sans retentissement apparent sur leur 
développement. 
• D’enfants dont la pathologie peut être déjà repérée pendant la 
grossesse, à la naissance ou plus tard ayant un retentissement sur leur 
développement : anomalies génétiques, atteintes neurologiques et 
sensorielles, polyhandicaps, accidents de la vie. 
• D’enfants qui présentent des difficultés, retards ou troubles de 
développement jusqu’à 6 ans. (décalage des acquisitions dans le temps, 
trajectoire développementale atypique …).  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

CAMSP 

Impasse des Gravières 

43750 VALS PRES LE PUY 

 04 71 04 10 20 

camsp@apajh43.fr 

Cheffe de service : Alexandra REYNAUD 

 

CAMSP 

mailto:camsp@apajh43.fr
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- Il est porté une attention forte aux nouveau-nés, nourrissons et enfants présentant des 
facteurs de risques identifiés de Trouble du Neuro-Développement (TND) et aux cas où 
les retards d’acquisitions persistent et nécessitent, à priori, une approche 
pluridisciplinaire cœur des dispositifs CAMSP.  

o 71% des enfants accueillis l’ont été avant l’âge de 24 mois. Depuis 2021, la POC 
42/43 reçoit les premières demandes de bilan pour les enfants âgés de 4 ans. 

 
- Afin de répondre au plus près des besoins des, l’équipe bénéficie de formations 

régulières ce qui lui permet de conserver son niveau d’expertise. Les professionnels 
s’engagent également dans l’accueil de stagiaire (étudiants kinésithérapeutes, 
psychologues, éducateurs…). 

 
- Enfin, tout au long de l’année, différents temps de travail se sont organisés autour de la 

réactualisation du projet de service, en collaboration avec RézoCAMSP.  
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     ACTIVITES DE L’UEMA 

 
 

 

- L’Unité d’enseignement maternel Autisme, rattachée administrativement au SSESD, est 
située à l’école maternelle d’Espaly Saint Marcel. L’Ouverture a eu lieu en septembre 2021. 

 

- L’Equipe est composé de :  
✓ 1 enseignante mise à disposition par l’Education 

Nationale 
✓ 4 éducatrices spécialisées / EJE 
✓ 1 psychomotricienne (à mi-temps) 
✓ 1 psychologue (à 0,40%) 
✓ 1 poste d’orthophoniste à mi-temps non pourvu 

 

- Une UEMA est agréée pour 7 places pour des enfants âgés de 3 à 6 ans, atteints de 
troubles du spectre de l’autisme, orientés par la CDAPH. 
 

- 2022 est l’année de la montée en charge progressive du dispositif : 3 enfants en 
novembre 2021, 4 en mai 2022, 6 en septembre 2022 (le 7ème a été accueilli début 2023). 
 

- 2022 est aussi l’année d’écriture du projet de service. 
 

- Les enfants sont accueillis sur la totalité du temps scolaire (pas de possibilité de 
scolarisation à temps partiel).  
➢ Les transports peuvent être assurés par le service si besoin des familles (En 2022, 3 

enfants viennent en taxi, et 3 sont accompagnés par leurs parents).  
➢ Chaque enfant bénéficie d’un emploi du temps individuel et d’activités adaptées à ses 

besoins. 
➢ L’accompagnement mis en place vise l’autonomie, la communication, les 

apprentissages scolaires et le comportement. Des temps d’inclusion sont proposés dès 
que l’enfant est prêt, en classe, à la cantine avec les autres enfants de maternelle.   

 
 
 
 
 
 
 
 

UNITE D’ENSEIGNEMENT 

MATERNELLE 

Chemin via les Combes 

43000 ESPALY ST MARCEL 

uema@apajh43.fr 

Cheffe de service: Alexandra REYNAUD 

 

mailto:uema@apajh43.fr
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- Des rencontres régulières avec l’équipe éducative permettent d’accompagner les parents 
dans le quotidien avec leur enfant sous forme de guidance (transmission d’outil de 
communication, travail autour de l’autonomie, prise en compte des frères et sœurs…). 

 
- Une supervision est assurée par l’organisme Formavision depuis le démarrage, une 

journée par mois. 
 
 
- La routine quotidienne d’une UEMA est dense et ne laisse pas de place à l’improvisation.  

➢ Les enfants atteints de TSA ont besoin de repères et de répétitions pour être 
sécurisés et pouvoir progresser et révéler leurs compétences. C’est une 
organisation exigeante et rigoureuse, dans la bienveillance et l’implication de 
l’ensemble de l’équipe de notre UEMA est remarquable. 
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ACTIVITES DU REZOCAMSP 

 

 

 

 
- En 2022, 86 enfants ont été reçus en bilan au Rezocamsp. 

• Sur les quatre premières années d’activité de RézoCAMSP (2012 à 2015), le nombre 
d’enfants reçus en bilans chaque année se situait entre 75 et 80 enfants.  

• De 2016 à 2019, ce nombre se situaient entre 60 et 70. 2020 a été la première année 
où ce nombre a été inférieur à 60 enfants ; cette baisse s’était poursuivie en 2021, 
certainement en lien avec la poursuite de la crise sanitaire.  

• Cette année 2022 est marquée par une augmentation de 59% des nouveaux bilans.  
 

 

-  

 
 

 
 

 

REZOCAMSP 

5, Rue de la Chaunière 

43100 BRIOUDE 

04 71 50 54 01 

rezocamsp@apajh43.fr 

Chef de service : Eric LABOURIER 

mailto:rezocamsp@apajh43.fr
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- Sur l'année 2022, 59 enfants ont bénéficié d'une prise en charge, comme en 2021.  

• Pour ces enfants, le projet personnalisé initialement élaboré à la fin du bilan 
pluridisciplinaire est réactualisé dans le cadre d’une réunion de synthèse. Cette 
réactualisation se fait au minimum une fois par an, pour les plus jeunes la fréquence 
est plutôt autour des 6 mois car les besoins évoluent rapidement.  

• Depuis septembre 2019, les parents sont systématiquement invités à participer à la 
synthèse de leur enfant avec tous les professionnels acteurs de la prise en charge 
(équipe de RézoCAMSP et professionnels libéraux conventionnés). Sur 27 invitations 
effectuées sur l’année 2022, 22 familles, soit 81%, ont répondu favorablement et ont 
donc participé pour la première ou seconde fois à la réunion de synthèse de leur 
enfant.   

• Pour les parents ne pouvant pas ou ne souhaitant pas participer, la construction du 
projet personnalisé se finalise lors d’un entretien avec le chef de service. Les parents 
ont préalablement rencontré le médecin et ont eu des échanges avec les 
professionnels qui prennent en charge leur enfant.  

 

- Le REZOCAMSP à un Rôle de ressource et d'expertise auprès des partenaires.  

• RézoCAMSP développe une mission ressources sur son territoire en organisant des 
rencontres à destination des professionnels (soirée thématique, journées de 
sensibilisation, etc…), en participant aux réseaux présents sur le territoire (ex : Réseau 
petite enfance G-PETO sur le Brivadois), en invitant ou en allant à la rencontre des 
équipes partenaires (ex : PMI, Institut des Gravouses, Réseau REVA, PICOCAP et 
POC42-43, Education Nationale, MDPH 15-43-63, établissements médico-sociaux du 
territoire, etc.).    

• Le chef de service a participé à trois journées de formation croisée Education 
Nationale-ARS. L’assistante sociale continue son travail de lien avec les MDPH et le 
réseau des assistantes sociales spécialisées à hauteur de deux réunions annuelles. Par 
ailleurs, l’éducatrice de jeunes enfants est membre active du réseau petite enfance G-
PETO sur le Brivadois avec des rencontres trimestrielles. Elle intervient également sur 
le réseau petite enfance sur le Puy-de-Dôme pour organiser notamment la semaine 
de la parentalité.  

• Une rencontre avec la PMI et l’ASE a eu lieu à l’automne 2022 en présence du chef de 
service et de l’assistante sociale.   

• Les liens avec les autres établissements médico-sociaux se font au fil du temps en lien 
avec les problématiques d’enfants.  

• Nous avons également participé à la soirée TND avec le doc DEFAY directeur Technique 
médical de REZOCAMSP et Vanessa verdier psychologue du service.  
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  ACTIVITES DE LA POC 

 
 

 

- ACTIVITES DE LA POC EN 2022:  

• 114 enfants au total suivis par la POC sur le département de la haute Loire (sur les 

1207 adressé sur la Loire et haute Loire). 

• Sur le secteur de Brioude 11 enfants : 1 enfant adressé en 2021 (6 ans), 7 enfants en 

2022 (5-6 ans). 

• Sur le secteur du Puy 26 enfants : 1 enfant en 2021 de 3 ans, 11 enfants en 2022 

(majorité de 5 ans et +, 1 enfant de 2 ans et 1 enfant de 4 ans). 

• Sur le secteur de la Jeune Loire 77 enfants : 13 enfants en 2021 (1 enfant de 2 ans, 2 

enfants de 3 ans et la majorité de plus de 4 ans), 47 enfants en 2022 (16 enfants de 

moins de 3 ans et le reste au-dessus. 

 

 - EVENEMENTS MARQUANTS AU SEIN DE LA POC EN 2022 :  

• Conférence TND avec la participation du docteur Laurine PERRIN Neuro pédiatre de la 

POC. 

• Soirée présentation POC aux professionnels libéraux haute Loire au siège de l’APAJH 

43. 

• Rencontre des psychos scolaires à l’inspection de l’académie. 

• Présentation de la POC aux formations croisées école inclusive sur 2 journées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLATEFORME D’ORENTATION ET DE COORDINATION 

Loire/Haute-Loire – TND 0-6 ans. 

26 Rue des Passementiers 

42000 SAINT-ETIENNE 

poctnd4243@chu-st-etienne.fr 

Référent : Eric LABOURIER 

mailto:poctnd4243@chu-st-etienne.fr
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- LES CONVENTIONEMENTS AVEC LES PROFESSIONNELS LIBERAUX SUR LE DEPARTEMENT 

DE LA HAUTE LOIRE. 

• 6 ergothérapeutes ont conventionné avec la POC dont :2 bassins de vie du Puy en Velay 
et 4 bassins de vie jeune Loire 

• 13 psychomotriciens ont conventionné avec la POC dont : 5 bassins de vie du Puy en 
Velay ; 2 bassins de vie Brioude et 6 bassins de vie jeune Loire. 

• 4 psychologues ont conventionné avec la POC dont : 1 bassin de vie du Puy en Velay, 1 
bassin de vie Brioude et 2 bassins de vie jeune Loire. 
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 ACTIVITES DU SSESD 

 

 

 

 
- L’ACTIVITE DU SSESD EN  2022  
 

• L’agrément est de 71 places 
• Nombre d’enfants et de jeunes suivis : 110 enfants suivis dans l’année   
• Nombre de séances réalisées : 6862 interventions avec présence de l’enfant et/ou de 

ses parents. 
• Interventions sur les lieux de vie de l’enfant privilégiées :  

➢ 59.81% des séances ont lieu soit au domicile ou sur le lieu scolaire,  
➢ 22.79 % au cabinet des libéraux conventionnés avec le SSESD.  
➢ 13.44% des séances sont effectuées au SSESD et si besoin au REZOCAMPS 

(0.06%) et au SAMSAH (0.17%) pour la région de Brioude. 0.58 % ont été 
réalisées en téléconsultation ou visio-conférence. 

• Le SSESD conventionne également avec des lieux extérieurs 3.17 %pour des séances 
soit en individuel, soit en groupe (maison pour tous, piscine, autres ESMS…).  

• Cette année, la population accueillie s’est renouvelée avec 24 admissions et 26 sorties.  
• La liste d’attente fin 2022 :  52 jeunes sont en liste d’attente. 
• Le SSESD couvre l'ensemble du département. 

➢ Environ 100 000 kms ont été effectués en 2022 par les professionnels pour se 
rendre sur le lieu de vie des enfants. 

• Renouvellement de l'équipe généré par 6 départs,  
➢  Les postes non pourvus en interne (kinésithérapie et 
en orthophonie) sont compensés par des conventions avec 42 kinésithérapeutes 
et 16 orthophonistes en libéral.  
➢ Pour pallier les absences ponctuelles : 3 psychologues, 5 ergothérapeutes, 3 
psychomotriciennes ont collaboré avec le SSESD par le biais de convention : 69 
enfants ont bénéficié de 2434 séances par ces professionnels libéraux. 

SSESD 

58 Bis av Charles Dupuy 

43700 BRIVES CHARENSAC 

04 71 02 58 33 

ssesd.brives@apajh43.fr 

Cheffe de service : Ximena salvatierra 

SSESD 

13 J Av J. Martouret- Les Couteliers 

43120 MONISTROL SUR LOIRE 

04 71 61 42 

ssesd.monistrol@apajh43.fr 

Cheffe de service : Ximena salvatierra 

 

mailto:ssesd.brives@apajh43.fr
mailto:ssesd.monistrol@apajh43.fr
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- L’année 2022 s’est inscrite principalement sur le renouvellement du projet de service 
et la gestion de la liste d’attente.  

o Nous nous efforçons d’améliorer de façon continue le fonctionnement du service 
au service des enfants et de leurs familles. Ainsi une réflexion globale de notre 
fonctionnement s’est imposée à nous comme une évidence.    

o Il s’agit d’éclaircir et d’améliorer le passage de l’enfant au service dès la réception 
de sa notification par la MDPH jusqu’à la fin de l’accompagnement. 

o Nous avons instauré une commission spécifique pour traiter notre liste d’attente, 
ESELA (Etude de Situations d’Enfants en Liste d’Attente),  

o Le processus de la réalisation du projet personnalisé a été revu, la participation 
des enfants et de leurs familles à la co-construction du projet personnalisé 
d’accompagnement est essentielle.  Pour cela, nous avons réfléchi à un 
fonctionnement qui permettra davantage une participation plus fluide et 
respectueuse de l’enfant et ses parents. Ainsi, trois professionnels au maximum 
rencontrent l’enfant et parents pour échanger sur les axes et les objectifs du 
projet. 
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ACTIVITES DE LA MAS « La Merisaie » 

 

 

 
 

- L’ACTIVITE DE LA MAS EN 2022 

• Nous avons accueilli cette année, deux nouvelles personnes (Bernard et Sylvie) de 
façon permanente. Nous avons pu accueillir 8 nouvelles personnes en accueil 
temporaire.  

• Durant cette année 2022, 2 résidents sont décédés. Tous les deux sont partis au 
printemps. L’un deux étaient à « la Merisaie » depuis l’ouverture. 

• L’ensemble des demandes d’admission ne peut malheureusement être satisfaite. 35 
demandes admissibles, 5 en accueil temporaire et 30 en accueil permanent, ne 
trouvent pour l’instant pas de réponse. 

• Cette année, « La Merisaie » a accueilli 20 personnes différentes dans le cadre de 
l’accueil temporaire. 

• Nous avons augmenté la capacité d’accueil temporaire en lien avec la forte 
augmentation de demandes. Une unité de vie a été dédiée à ce type d’accueil 
permettant un accompagnement adapté et spécifique à la population accueillie. Nous 
avons désormais 4 places d’accueil temporaire pour 40 places d’accueil permanent. 

• L’activité de la MAS « La Merisaie » a été de 13734 journées dont 926 journées 
d’accueil temporaire. Les journées d’accueil permanent ne comprennent pas les 
absences des 56 journées d’hospitalisation. 

 - En 2022 les mouvements des salariés sont les suivants : 

• 12 départs (8 démissions, 1 départ durant la période d’essai, 1 rupture 

conventionnelle, 1 pour un autre service de l’association, 1 fin de contrat 

d’apprentissage) 

• 13 embauches. 

 

 

 

 

 

MAS « La Merisaie » 

20 Rue Gabriel Breul 

43270 ALLEGRE 

04 71 00 23 43 

mas@apajh43.fr / Directrice : Marjorie FILIOL 

Cheffe de service : Meryl DUCHET/ Chef de service : Benjamin LAMIRAND 

 

mailto:mas@apajh43.fr
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- L’évaluation externe a eu lieu en décembre 2021 et a conduit à renouveler l’autorisation 

de fonctionnement de la MAS pour 15 ans 

 

➢ Après cette période de pandémie, il nous semblait essentiel de recréer du lien avec les 

familles dans l’objectif d’une prise en charge globale des résidents.  Malgré des 

conditions sanitaires qui ont permis un retour à la normale que partiel, nous avons essayé 

de trouver des stratégies de communication pour leur faire partager la vie de leurs 

proches au plus près.  

 

➢ La création du journal des familles a été appréciée et nous avons eu de bons retours de 

la part des familles. La première édition a été envoyée avant l’été 2022 et la seconde au 

début de l’hiver 2022. 

 

➢ Nous prévoyons d’envoyer trois éditions par an à chaque famille/proche. Ce support de 

communication permet de donner de la visibilité sur la vie quotidienne des résidents 

(spécificités des soins proposés, animations, sorties) et de l’information sur la vie de 

l’établissement (aménagement des espaces, formations des professionnels sur diverses 

thématiques). Il a aussi eu pour vocation d’engager un travail institutionnel autour de la 

thématique du droit à l’image des résidents et plus largement autour de la loi de 2002 

visant à promouvoir les droits et libertés des usagers. 
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              ACTIVITES DU SAMSAH 

 

 

 
 

- L’ACTIVITE DU SAMSAH EN 2022 

• En 2022, le service accompagne 24 usagers pour 10 places d’accompagnement. Cette 

année a été marquée par la fin d’accompagnement d’un certain nombre d’usagers. Du 

1er janvier 2022 au 31 Décembre 2022, 24 usagers ont été suivis dont 12 usagers sont 

sortis de l’effectif durant l’année et une personne est entrée. 

• La moyenne d’accompagnement est d’une durée de 3 ans. Légèrement en hausse par 

rapport à l’année passée.  

• En 2022, au niveau de l’équipe salarié, nous avons recensé un seul départ pour 

démission, celui de la psychomotricienne pour une activité en libérale. Nous avons 

convenu de faire une convention afin de pérenniser notre collaboration. 

• En 2022, l’équipe du SAMSAH a pu suivre différentes formations inscrites au plan de 

développement des compétences : 

➢ Une formation travail Hors les Murs, en partenariat avec les SAMSAH du 

département sur 3 journées. 

➢ Deux formations en distanciel, formation parcours et coordination et journée 

d’échange de formation dédiée au SAMSAH et SAVS. 

➢ Sensibilisation à la cohésion d’équipe sur 2 demi-journées. 

 

➢ Durant cette année 2022, nous avons pu constater une montée en charge significative 

des prises en charge d’usagers habitant sur le secteur d’intervention.  En effet sur 24 

usagers accompagnés ; 5 habitent hors secteur et 19 autres habitent sur le territoire LA 

FAYETTE.  

 

 

 

 

 

SAMSAH 

11 Rue de la Chaunière 

43100 BRIOUDE 

04 71 00 23 42 

secretariatsamsah@apajh43.fr 

Directrice : Marjorie FILIOL 

 

mailto:secretariatsamsah@apajh43.fr
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11 usagers ont été réorientés soit : 

➢ Par une fin de notification soit à terme des 2 ans dont le suivi n’était plus estimé 

nécessaire soit à terme des 4 ans, suivi non renouvelable. 

➢ Par une entrée en établissement type MAS 

 

  2019 2020 2021 2022 

secteur 7 10 20 19 

hors 

secteur 
8 9 7 5 

     

 
La perspective à 2023 est que tous les accompagnements se feront sur le secteur d’intervention. 
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Rapport Financier 

2022 
 

Les éléments qui vont être présentés sont issus du rapport du 

commissaire aux comptes et notamment le Bilan 2022 et le compte 

de résultat 2022 et annexes.  
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- Le Résultat 2022 s’établit à :  - 153 614,50 €  

➢ Si on exclue une reprise sur la provision retraite de +132 499,40 €   

(Inscrite conformément à la recommandation n° 2003-R.01 du 1er avril 2003 

- Provision relative aux prochains départs à la retraite). 

➢ Le Résultat 2022 s’établit à :              - 286 113,90 €.  

➢ Il se décompose comme suit : 

o Vie Associative           :          -33 627,88 € 

o Résultat sous CPOM   :      - 252 486,02 € 
 

- Concernant le résultat sous CPOM ( - 252 486,02 €), il se décompose comme suit : 

➢ Siège                      :   + 7 527,88 € 

➢ CAMSP                  :   +33 953,11 € 

➢ Rézocamsp           :   - 89 061,51 € 

➢ SSESD                    :  -  24 183,06 € 

➢ UEMA                    : -  24 479, 89 € 

➢ MAS la Merisaire : - 181 965,86 € 

➢ Samsah                  :  + 25 992,75 € 
 

- Analyse des Causes de ce Résultat : 

➢ Ce résultat peut s’analyser par des causes conjoncturelles (évènements qui se sont 

produits dans l’année 2022 mais qui n’ont pas vocation à se reproduire en 2023) et des 

causes structurelles qui sont amenées à se reproduire si l’on ne prend pas une 

décision. 

o Les causes conjoncturelles : L’année 2022 a été une année de transition, de 

nombreux évènements imprévus et non récurrents se sont produits : 

❖ Un redressement Ursaff sur les années 2019,2020,2021 du fait d’un mauvaise 

application des abattements de charge ZRR – montant 100 000 €. 

❖ Des surcoûts liés à la mission de transition (88 000 €) compensés qu’en partie 

par la vacance de poste. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

45 

 

 

❖ Des surcoûts liés à des départs (50 000 €). 

❖ Une provision pour risque et charge constituée (45 000 € ). 

❖ Une correction sur un solde de dotation aux amortissements sur la vie      

associative. 

➢ Au niveau structurel à noter : 

o L’application du Ségur au fil de l’eau pour les salariés qui en relève avec un 

questionnement : l’évolution de la Dotation Globale de fonctionnement 

compense-t-elle Vraiment les surcouts ? 

o La mesure pouvoir d’achat (passage du point d’indice de 3,82 à 3,93 

appliquée sur les salaires en janvier 2023 avec un effet rétroactif au 1er juillet 

2022 (là encore la question se pose l’évolution de la dotation globale est-elle 

suffisante pour financer cette mesure ?). 

o L’évolution du coût de la vie (inflation) qui se ressent sur les achats de denrée 

alimentaire à la MAS. 

o Le recours au CDD de remplacement à la MAS. 

 

- La préparation minutieuse des BP 2023 doit nous permettre de mettre à plat et traiter 

ces hypothèses afin de retrouver un exercice à l’équilibre dès 2023. 
 

- Conséquence de ce résultat : 

➢ Le résultat négatif pour la vie associative s’imputera sur le fond associatif via le 

compte report à nouveau (voir infra -). 

➢ Le résultat négatif pour le CPOM s’imputera pour partie : 

o Sur le compte « congés payés » pour un montant de 48 713,17 € 

o Au débit du compte « réserve de compensations des déficits pour un montant 

de 237 400,73 €. 

➢ Le compte de « réserve de compensation des déficits » était créditeur de 

335 786,47 €. Après imputation de ce résultat négatif, il reste créditeur mais plus 

qu’à hauteur de 98 385,74 €. 
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- Il faut noter que ce résultat négatif à peu d’impact sur la structure du bilan qui était et 

reste très positive :  

➢ La CAF 2022 reste positive à hauteur de 149 209,99 € 

➢ Le FRI est positif à hauteur de 377 275,79 € 

➢ Le FRE est positif à hauteur de 2 243 956,55 € 

➢ La trésorerie reste positive à hauteur de 3 492 731,10 € 
 

 

 

         Résultats  report à nouveau congés payés réserve compensation déficit 

Vie Associative :  - 33 627,32 €       - 33 627,32 € 

 

Siège                      : + 7 527,88 €       4 112 ,13 €  + 11 640,01€ 

CAMSP                  :  +33 953,11 €                  9 712,39 €  +43 665,50 € 

Rézocamsp           : - 89 061,51 €                13 373,02 €   -75 688,49 €  

SSESD    : - 24 183,06 €                      215,60 €                        -23 967,46 € 

UEMA      : - 24 749,89 €                 13 373,02 €  -21 928,98 € 

MAS la merisaire :-181 965,86 €                 11 355,03 €  -170 610,83 € 

Samsah                  : +25 992,75 €                   7 124,09 €   +33 116,80 € 

      --------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Totaux                     - 286 113,90 € - 33 627,32 €        -48 713,17€               -237 400,73 € 

 

- Rapport du commissaire au compte  
 

➢ Résolution financière 1 : 

Sur proposition du Conseil d’Administration réuni le 25 Avril 2023, et après avoir entendu le 

rapport du commissaire aux comptes, l’AG approuve les comptes qui lui ont été présentés et 

donne quitus au trésorier pour sa gestion.  
 

➢ Résolution financière 2 : 

Sur proposition du Conseil d’Administration réuni le 25 avril 2023, et après avoir entendu le 

rapport du commissaire aux compte, l’AG d’approuve les propositions d’affectation de 

résultat présentées.  
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ACTUALISATION 

PROJET 

ASSOCIATIF   
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Actualisation du Projet Associatif de l’APAJH-43 
 

- Démarche d’actualisation engagée depuis début janvier 2023. 

- Un pilotage par les 2 vice-Présidents Annick Dire et Bernard Hantson. 
 

Janvier 2023 :    

- Lancement de la démarche – information des parties prenantes.  

- Consultation des personnes accompagnées. 

- Consultation des familles.  

- Consultation des bénévoles actifs. 

- Consultation des équipes salariés. 

Février 2023 : 

- Synthèse. 

- Présentation en bureau. 

- Mise en forme. 

Mars 2023 : 

- 1ere Présentation au CA. 

- Recours à un maquettiste :  Il a été fait recours à un graphiste Monsieur Christophe. 

Arsac, pour mettre en forme les textes produits par les membres du groupe de travail 

Avril 2023 : 

- Deuxième Présentation au C.A. 

- Travail en bureau. 

 Juin 2023 :  

- La maquette est présentée au C.A. :  8 pages A4. 

- Le 28 juin 2023 : La maquette est présentée en AG. 

Page de couverture : titre + slogan + image 

Page 2 : Valeurs, éthique. 

Page 3 : périmètre APAJH-43 – les établissements. 

Page 4 : ambition 1 :  Soutenir les choix de la personne. 

Page 5 : ambition 2 :  Militer pour une société inclusive. 

Page 6 : Ambition 3 :   Revendiquer la mise en œuvre d’accompagnement de qualité. 

Page 7 : ambition 4 :   Inscrire la dynamique de l’APAJH-43 dans le développement de 

synergie, de partenariats. 

Page 8 : dernière de couverture : l’APAJH-43 en chiffre et les coordonnées. 
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PASSATION PRESIDENCE 

Texte Christian Marrel 
            

 

Il y a 60 ans, à l’initiative de quelques instituteurs et militants mutualistes MGEN, l’Association 

d’aide et de placement pour jeunes handicapés naissait en Région Parisienne…. Statuts 

déposés en Préfecture de Paris le 9 février 1962 …. Parution au J.O du 2 Mars 1962. 

Quel que soit son âge, quel que soit son handicap, l’enfant, l’adolescent, l’adulte handicapé 

doit être considéré comme un citoyen, une personne à part entière. 

Sur tout le territoire des initiatives sont lancées pour la création d’associations 

départementales afin qu’une réelle solidarité se mette en place.  L’APAJH-43 après une 

période de réflexion (1965 - 1972) dépose ses statuts en Préfecture du Puy le 13/10/1972 

(Parution aux J.O. le 23/10/1972). 

Anna Danthony, institutrice, Marguerite Salsé, institutrice, René Roux, instituteur, Jean 

Petiot Directeur MGEN, Christian Marrel PEGC se mobilisaient pour rechercher un local, siège 

de l’Association (une pièce de 9 m2, 23 rue Carnot au Puy en Velay prêtée par la Fédération 

des Œuvres Laïques de Haute – Loire). 

Nombreux appels lancés pour rechercher des personnes bénévoles sensibles à nos actions, 

pour disposer de moyens financiers, pour nous faire reconnaitre par les autorités 

départementales, pour être désigné représentant légal des familles. 

A noter la nouvelle appellation au J.O. du 10/01/2004 : Association Nationale pour Adultes et 

Jeunes Handicapés.  

Ainsi depuis plus de 50 ans l’APAJH Haute-Loire, grâce à une équipe de bénévoles dévoués, 

animés par ses militants, ses personnels, a pu mettre en place des établissements et des 

services ouverts aux enfants, adolescents et adultes entrant dans le champ de compétences 

des structures agrées par les autorités départementales, régionales, nationales.  
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➢ Le Centre d’action médico-social précoce (CAMSP) depuis septembre 1986 (Agrément 

40 enfants de moins de 6 ans – file active 130 enfants). 

➢ Le Service de soins et d’éducation spécialisée (SSESD) à domicile en septembre 1995 

(agrément 72 enfants, adolescents, 40 à Brives-Charensac, 32 à Monistrol - file active 

120).  

➢ La Maison d’accueil spécialisé – (MAS) à Allègre en septembre 1998 (Agrément 44 

places :   40 en accueil définitif, 4 accueil temporaire). 

➢ Le Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) à 

Brioude depuis septembre 2006 (Agrément 12 places). 

➢ Le centre Résocamsp inter départemental (RézoCAMSP) Cantal, Puy-de-Dôme, Haute-

Loire depuis septembre 2011 (agrément 40 enfants de moins de 6 ans - file active 130 

enfants). 

➢ L’unité d’enseignement maternel pour enfants autistes (UEMA) de moins de 6 ans à 

l’école d’Espaly depuis le 1er septembre 2021 (agrément pour 7 enfants). 

Pour cette responsabilité gestionnaire, l’APAJH-43 dispose de moyens financiers à compter 

du 17/07/2020 définis par un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) signé 

avec l’Agence Régionale de Santé et le Conseil départemental : CPOM 2020-2024.  

Pour cette responsabilité : Le budget 2022 s’établit à 7 730 000 Euros, 113 E.T.P. 

correspondant à 234 Contrats de travail salarié pour 2022. 

De façon à assurer dans les meilleures conditions les responsabilités qui nous incombent, 

l’APAJH-43 a mis en place de nouvelles dispositions s’appuyant sur une redéfinition des rôles 

et missions pour la gouvernance et la dirigeance de ses actions. Les rôles et missions de 

chacune et chacun ont été précisés pour chacun des personnels salariés de l’association. 
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➢ Un directeur des établissements et services, placé sous l’autorité du Président et 

agissant par délégation de celui-ci, propose, coordonne, anime et met en œuvre la 

politique de l’association et assure le pilotage du CPOM.  

➢ De plus l’APAJH-43 a creé un véritable siège avec un directeur des établissements et 

services, une salariée adjointe de direction et une salariée comptable, interlocutrices 

privilégiées du Gecac et des établissements. 

➢ Le nouvel organigramme a été validé par le Conseil d’Administration avec avis 

favorable des représentants des personnels du Conseil Social et économique. 

Ainsi la responsabilité de chaque personnel s’exerce selon des délégations clairement 

définies au services des personnes en situation de handicap, des familles, des autorités nous 

accompagnant (Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, Conseil Départemental). 

La Vie d’une Association s’exerce également par des initiatives qui s’efforcent de sensibiliser 

au-delà de nos adhérents, des familles concernées par une situation de handicap :  Il s’agit du 

secteur Vie Associative de notre association. 

Vie associative en siégeant au sein de commissions et groupes de travail pour étudier les 

droits des personnes en situation de handicap confrontées à diverses difficultés ou n’ayant 

pas connaissance de la règlementation (Prestations liées au handicap, règlementation sur 

l’accessibilité, démarches pour disposer de droits relatifs au logement, de l’habitat, aux 

transports, à la scolarisation, aux loisirs, au travail, etc ….). 

Vie Associative à l’occasion de travaux et réflexion concernant le logement de jeunes en 

situation de handicap à la recherche d’un habitat adapté à leurs possibilités. Réflexion animée 

depuis 2 ans par une équipe de bénévoles à la recherche d’un habitat adapté.  
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Vie associative pour présenter et sensibiliser les enfants au handicap. Ainsi depuis 5 ans 

chaque année les enfants CM1-CM2-6 ème participent dans le cadre de l’opération « on 

conte sur nous » avec l’accompagnement d’adultes bénévoles à cette initiative : ateliers pour 

présenter des situations de handicap aux enfants.   Rencontres avec des personnes âgées et 

handicapées avec enfants (70 enfants d’une école guidés par des bénévoles pour 

accompagner les échanges). Mi-juin, le bilan de l’action 2022-2023 sera présenté au Public.  

L’opération « on conte sur nous » sera reconduite en 2023-2024 avec des enfants des écoles 

du secteur de Saint-Germain Laprade.  

L’APAJH-43, Association dynamique, animée par des adhérents motivés et bénévoles 

s’engage sur la base de ses valeurs : Laïcité, Solidarité, Citoyenneté d’accompagner des 

personnes en situation de handicap : 

-Par la disponibilité et la responsabilité de ses personnels. 

-Par la mise à disposition de locaux bien équipés et de matériels performants. 

-Par l’Altruisme et la disponibilité de ses adhérents. 

-Par son engagement avec le Gecac (Groupement d’associations) pour nous accompagner 

dans nos procédures comptables. 

-Par la participation aux travaux du Gams, Groupement des associations médico-social. 

-Par la participation aux travaux nationaux et régionaux de la Fédération APAJH. 

Le Projet Associatif de l’APAJH-43 2023-2028 sera la base de toutes nos actions en particulier 

pour la concrétisation des projets d’établissements et services.  
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Déterminée et participative lors des travaux de la Fédération depuis plus de 50 ans l’APAJH-

43 engagera tout son militantisme, toutes ses forces pour concrétiser et promouvoir ses 

orientations nouvelles : 

 

➢ Une société inclusive. 

➢ L’Autodétermination 

➢ L’habitat partagé 

 

La mobilisation de toutes celles et tous ceux qu’ils soient familialement concernés par la 

situation de handicap ou non.  Construisons une société plus juste, plus solidaire, laïque, 

en nous rassemblant toutes et tous.  

 

« Il ne s’agit pas de conférer des droits spéciaux à une catégorie à part de citoyens, mais de 

permettre à tous, compte tenu de leurs handicaps éventuels, de bénéficier des mêmes droits »  
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Une belle leçon de vie 

Depuis 5 ans, l’APAJH 43 organise des regroupements de jeunes enfants 10/12 ans.  

Ainsi au Puy-en-Velay, au Chambon-sur-Lignon, à Vals-près-le Puy, à Sainte-Florine, l’APAJH 

43 a accompagné́ des jeunes enfants de cycle 3 (CM1/ CM2/sixièmes) afin de présenter les 

adaptations techniques pour permettre une vie plus autonome à celles et ceux concernés 

par une situation de handicap.  

Concrètement sur le site choisi, l’APAJH 43 mobilise des bénévoles sur une journée pour 

animer et encadrer des ateliers permettant à chacun de découvrir et expérimenter telles ou 

telles adaptations mises en place pour compenser la perte d’autonomie.  

Selon les compétences des bénévoles, les ateliers sont proposés aux enfants (5 à 8 par 

ateliers) qui découvrent la richesse et l’innovation des techniques de compensations 

créées :  

• atelier musique • atelier danse      

Sur une journée, chaque groupe d’enfants accompagné par un bénévole sera confronté aux 

difficultés concrètes de la personne en situation de handicap, et découvrira les moyens mis 

en place pour compenser.  

À titre d’exemple, je voudrais rappeler l’active participation d’un bénévole Daniel Barou sur 

l’atelier vie quotidienne des personnes non ou mal voyant.  

• Atelier musique 

• Atelier danse 

• Atelier écriture 

• Atelier lecture 

• Atelier sport 

• Atelier déficience 

visuelle 

• Atelier déficience 

auditive 

• Atelier loisirs 

• etc  
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Daniel sur son atelier permettait aux enfants d’expérimenter les aides techniques à sa 

disposition pour une vie quotidienne plus autonome.  

Pour information, il faut savoir que Daniel, non voyant depuis l’âge de 7 ans a fait preuve 

d’une volonté exceptionnelle pour se rapprocher au maximum d’une vie autonome :  

• études de kinésithérapeute 

• salarié au Centre hospitalier Emile-Roux 

• bénévole associatif : MAvu, APF, APAJH 43 

• sportif exceptionnel (ceinture noire de judo) 

• ascension du Mont-Blanc 

• ski de fond (La Transjurassienne en 1986, 77 kms en tandem) 

• excursions en France et à l’étranger, etc.  

Je peux témoigner de la volonté sans limite de Daniel, de sa disponibilité, de son esprit de 

compétiteur et de sa préoccupation permanente de sensibiliser les élus pour mettre en 

place des aménagements spécifiques non-voyants.  

Merci Daniel pour ton exemplarité et ta satisfaction à constater l’émerveillement des 

enfants, en particulier lors de la découverte de l’écriture Braille... Quelle fierté pour eux et 

quelle émotion de découvrir leur nom et prénom écrits en Braille !  

Daniel est décédé en 2022.  

Christian MARREL, président de l’APAJH 43  
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